
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: ACEFO
	Numéro du dossier: R-4303-2025
	Sujet 1: 1. Demande relative à l’approbation des caractéristiques  contractuelles d’un contrat pour l’achat de GSR 
	Nature de l'intérêt1: S'assurer que l’intégration du GSR dans les tarifs est faite avec une approche transparente, équitable et cohérente avec la capacité de payer des consommateurs représentés par l'ACEFO.
	Conclusions sommaires 1: Enbridge Gaz Québec  ("EGQ") demande à la Régie d’approuver de façon prioritaire, les caractéristiques contractuelles pour l'achat de GSR (B-0058).  

Après avoir obtenu l'accès aux documents confidentiels, l'ACEFO compte analyser la demande. Elle s'interroge notamment sur le besoin de signer un tel contrat dès 2026 alors que les quantités réglementaires de GSR sont atteintes sans le contrat.

L'ACEFO compte soumettre des demandes de renseignements  ("DDR") à EGQ pour formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 1: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue pour le 3 décembre 2025.

	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Plan d'approvisionnement 
	Nature de l'intérêt2: L’ACEFO souhaite s’assurer que la planification d’approvisionnement d'EGQ demeure prudente, cohérente avec les politiques publiques et qu’elle n’entraîne pas de coûts injustifiés pour les consommateurs représentés par l'ACEFO.

	Conclusions sommaires 2: L'ACEFO prévoit analyser le Plan d'approvisionnement gazier 2026-2028 (le "Plan") présenté par EGQ (B-0005) afin de : 
- S’assurer que les hypothèses du Plan d’approvisionnement sont réalistes dans le contexte actuel et tiennent compte des tendances de consommation.
- Vérifier la cohérence entre les volumes prévus, les approvisionnements en GSR, la place du plan de décarbonisation et les perspectives de décarbonisation. En particulier, dans la foulée de son intervention dans le dossier tarifaire précédent (R-4268-2024, C-ACEFO-0019 et C-ACEFO-0025), l'ACEFO examinera les hypothèses derrière les prévisions de conversion à la biénergie de même que la nouvelle méthodologie utilisée pour établir les prévisions volumétriques du secteur industriel.
- Confirmer que les choix d’approvisionnement permettent de limiter les impacts tarifaires pour les ménages.

L'ACEFO compte soumettre des DDR à EGQ puis formuler des recommandations à la Régie sur les valeurs à retenir.
	Manière 2: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.

	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Revenus requis et tarifs
	Nature de l'intérêt 3: S'assurer que les tarifs de EGQ demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO.

	Conclusions sommaires 3: L'ACEFO prévoit analyser les revenus requis demandés par EGQ (B-0013, B-0014, B-0031, B-0032, B-0041 et B-0043) et en particulier:
- Vérifier la justification de la hausse tarifaire proposée.
- S’assurer que l’augmentation tarifaire globale du service de distribution (8,5 %, soit 4,4 % sur la facture totale) est adéquatement justifiée.
- Examiner les effets de la stratégie tarifaire, incluant la hausse des composantes fixes des Tarifs 1 et 2.
- Analyser les effets de la répartition entre composantes fixes et variables.
- Examiner les dépenses d'exploitation et de l’amortissement, incluant les effets des comptes différés.
- Évaluer la possibilité de lisser l’augmentation tarifaire sur plusieurs années.
- Examiner les modifications proposées à la stratégie tarifaire. 
- Analyser l’impact des éléments liés au GSR, au SPEDE et à la socialisation sur la facture des ménages.
- Analyser la Contribution GES en fonction de prévisions réalistes de conversions à la biénergie.
- Évaluer la raisonnabilité de la reconduction du taux de rendement pour 2026.

L'ACEFO compte soumettre des DDR à EGQ puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 3: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.

	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. GSR : prix moyen et socialisation 
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que l’intégration du GSR dans les tarifs est faite avec une approche transparente, équitable et cohérente avec la capacité de payer des consommateurs représentés par l'ACEFO.

	Conclusions sommaires 4: L'ACEFO prévoit analyser le prix de la molécule GSR (B-0026 et B-0027) et en particulier:
- le calcul du prix moyen de la molécule de GSR;
- la cohérence entre les volumes anticipés, les coûts projetés et les obligations réglementaires ;
- les impacts du prix GSR sur les tarifs;
- la méthode d’allocation intertarifaire du coût du GSR ;
- les calculs associés au cavalier tarifaire et leur justification ;
- les impacts distributifs pour les consommateurs résidentiels.

L'ACEFO compte soumettre des DDR à EGQ puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. SPEDE et coûts réglementaires associés 
	Nature de l'intérêt 4: S’assurer que les coûts liés au SPEDE et aux obligations carbone sont correctement établis et n’entraînent pas de hausses tarifaires injustifiées.

	Conclusions sommaires 4: L’ACEFO prévoit  :
- Examiner la méthode de calcul du prix SPEDE (B-0024).
- Vérifier la cohérence entre les prévisions d’EGQ et les tendances du marché du carbone.
- Évaluer l’impact combiné du SPEDE et des autres coûts réglementaires sur les tarifs résidentiels.

L'ACEFO compte soumettre des DDR à EGQ puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Investissements, amortissement et comptes réglementaires 
	Nature de l'intérêt 4: S’assurer que les investissements planifiés, les taux d’amortissement et les comptes réglementaires,  incluant le nouveau CFR,  sont justifiés et alignés sur la protection des consommateurs représentés par l'ACEFO.

	Conclusions sommaires 4: L’ACEFO prévoit  :
- Examiner la justification des projets d’extension et de modification < 1,2 M$ (B-0035).
- Vérifier les impacts des nouveaux taux d’amortissement (B-0013 et B-0016).
- Évaluer la pertinence du CFR lié aux unités de conformité (B-0019).
- Vérifier que l’ensemble des comptes réglementaires est bien encadré et ne génère pas de charges inutiles pour les ménages.

L'ACEFO compte soumettre des DDR à EGQ puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Stratégie d'intégrité des actifs 
	Nature de l'intérêt 4: S’assurer que la Stratégie d'intégrité des actifs peut mener à des investissements appropriés dans une perspective de tarifs justes et raisonnables.

	Conclusions sommaires 4: EGQ introduit une nouvelle Stratégie relative à la gestion de l'intégrité des ses actifs (B-0018). L’ACEFO prévoit vérifier que la stratégie d’intégrité est cohérente avec les besoins réels du réseau.

L'ACEFO compte soumettre des DDR à EGQ puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Conditions de service et suivis des décisions 
	Nature de l'intérêt 4: S’assurer que les Conditions de service demeurent équitables et que les suivis obligatoires respectent les décisions antérieures.

	Conclusions sommaires 4: L’ACEFO prévoit  :
- Examiner les modifications proposées aux Conditions de service (B-0020).
- S’assurer que les suivis exigés par la Régie (biénergie,  découplage, plan de développement, ...) sont adéquatement complétés.

L'ACEFO compte soumettre des DDR à EGQ puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




